
C.R.A.
DEMANDE DE REMBOURSEMENT

DES FRAIS DE DEPLACEMENT

SAISON     2008     /2009   :  phase ALLER / RETOUR (rayer la mention inutile)

DESTINATAIRE DU REMBOURSEMENT     :  

NOM, PRENOM : __________________________________________________ CLUB : ____________________________

ADRESSE : _________________________________________________________________________________________

VILLE : _____________________________________________________ CODE POSTAL : _________________________

DETAILS DU REMBOURSEMENT     :  

DATE LIEU OBJET DETAILS MONTANT

TOTAL

Rappel : 
 indemnités de déplacement : 0.25 € du km, de ville à ville (cf Viamichelin/Mappy ou Tableau Km sur le site LFC)
 Agrafer les justificatifs au dos (feuille d'affectation de match, surlignée...)
 toutes les demandes de remboursement de frais d’arbitres parvenues après le 1er juin 2009 ne seront plus 

honorées. Les remboursements peuvent être payés en deux fois : sur la phase ALLER et sur la phase RETOUR. 
1 feuille par phase svp.

DATE SIGNATURE DEMANDEUR VALIDATION C.R.A. (réservé L.F.C.)

Maison Régionale des Sports
3, avenue des Montboucons
25000 BESANCON

Tel/fax     
Mail
Site

03.81.48.36.53
fcvolley@wanadoo.fr
http://fcvolley.free.fr

http://fcvolley.free.fr/
mailto:fcvolley@wanadoo.fr

